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LETTRE DATEE DU 10 MARS 1970, ADRESSEE AU PRES- DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE X?EFRESET;icrAN P@MNEJfT D'ISRA~ 

AUPRZ3 DE L'ORGANISATTOPIT DES IVACP?JXTS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement, jr ai l’honneur de me référer é, la lettre qui 

VOUS a 8% adressée, le 7 mars 1970) par le représentant permanent du Liban (S/g6831 

Vous pourrez trouver la réponse aux affirmations que contient la lettre du 

Liban dans les lettres que j I ai, le 27 février 1970 (S/g67C) et le 4 mars 19'70 

(s/9@78), adressées au Président du Conseil de sécurite; dans ces lettres, j’ai 

appel6 l’attention sur la gravité de la situation cr&e par l’intensification de 

l’agression perpetree contre Israël à partir du territoire libanais, J’ai souligné 

l’obligation qui incombe au Liba.n de mettre un terme à cette agression et d’assurer 

l’observation du cessez-le-feu. Le Gouvernement libanais n’a -pas, toutefois, pris 

les mesures nécessaires pour faire cesser les violations du cessez-le-feu, 

Depuis ma dernière lettre du 4 mars 1970, de nouvelles attaques armees, qui 

ont entrain6 des pertes de vies hulnaines et causé des dommages, ont, les 5, 6, 7, 

8 et 9 mers, été dirigees à -partir du Liban contre le territoire et le peuple 

israéliens. 

C’est apres avoir fait preuve, pendant une longue période, de la plus grande 

retenue 2 qu’Israël a jugé ndcessaire de prendre, au cours de la nuit du 6-7 mm) 

des mesures de légitime défense, ’ 

L’opinion mondiale a suivi avec une vive inquiétude les nouvelles emanant 

quotidiennement du Liban, et publiees par ‘les organes internakionaux d ’ information, 

au sujet de l'implantation croissante en territoire libanais des organisations 

terroristes, de l’ampleur de plus en plus grande de leurs opérations, de la 

cooperation entre ces organisations et les autorit& libanaises et des attaques 
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r6p&&3s auxquelles elles se livrent contre Israël. L’attitude du Gouvernem& 

libanais’dev&t cette graye’&&Xtion de la Sib..IatiOri S’est manifestée dans 1eB 

déclarations de ses dirigeants dans iesquelles ceux-ci ont, & plusieurs reprisea, 

affirmd que la guerre contre Israël serait poursuivie, ainsi que par la politique 

d’inobservation du cessez-le-feu, 

Il est évident, dans ces circonstances, que la lettre du Liban, qui ne 

mentionnk même pas le cesBez-le-feu, vise à tromper par &a ddformation des faits & 
. 

par la diffamation, ., Cette tentative ne peut être que vaine car le fossd qui sdpare 

des faits bien connus de la présentatîon mensongère qui en est donnée dans Cette 

lettre est manifeste. 

Je vous serais trés .obligé 

présente lettre comme document 

Veu5llez agréer, etc. 

de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

officiel du Conseil de shurité. 

Le r’eprésentant permanent dy Israël 
auprès de l’organisation des 
Nations Unies, 

(Signd) Yosef TEKOAH 
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